
REPRISE DE LA SAISON 
2020-2021 

 
Chers judokas, chers parents, 

C’est avec un réel plaisir et beaucoup d’impatience que nous confirmons la reprise de la saison de 

Judo dès le samedi 5 Septembre.  

Conscients que certaines informations quant à la pratique du sport peuvent paraître confuses, nous 

avons repris ci-dessous les conditions principales qui seront appliquées au club afin de garantir au 

maximum la sécurité de tous, tout en nous permettant de nous dépenser, nous détendre et 

pratiquer le Judo.   

Les conditions d’accès sont définies sur base des règles de notre Fédération et des recommandations 

du Ministère de la Santé, elles sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la 

situation générale. 

A l’heure actuelle, le plus important à retenir est que nous pouvons pratiquer librement notre 

sport en respectant quelques règles d’hygiène de base … Alors on compte sur vous pour venir vous 

défouler sur le tatami et reprendre le chemin de la progression tous ensemble! 

Nous restons à votre entière disposition pour toute question ou information (James au 

0474/88.55.55, Philippe au 085/82.68.22 ou François-Xavier au 0475/82.46.69).  

Nous vous remercions pour votre confiance et nous réjouissons de vous revoir en pleine forme au 

sein du Dojo 

L’équipe du Judo Sen-no-sen Andenne  

Groupes, horaires et tarifs des cours  
 

Groupe Horaire du cours Inscription pour la saison 
(Cotisation Club + Licence assurance) 

Conditions normales Conditions “Post-Covid” * 

5 - 8 ans • Samedi de 9h à 10h 60€ + 44€ : 104€ 42€ + 44€ : 86 € 

9 - 13 ans • Jeudi de 19h à 20h 

• Samedi de 10h à 11h 

96€ + 44€ : 140€ 68€ + 44€ : 112 € 

14 ans et 
plus 

• Mercredi de 20h à 
21h30 

• Samedi de 11h à 13h 

• 1er et 3ème mardi du 
mois (Open Dojo) 

1er membre de la famille 
120€ + 44€ : 164€ 
 
Autres membres de la 
même famille 
96€ + 44€ : 140€ 

1er membre de la famille 
84€ + 44€ : 128 € 
 
Autres membres de la 
même famille 
68€ + 44€ : 112€ 

 

* Conditions ”Post-Covid”: Inscription pour les membres en ordre de paiement lors de la saison 

2019-2020. 

NB:  Deux séances d’essai gratuites (veste de judogi prêtée).  



 
 

 

Quelques règles à respecter (ces régles seront levées dés que possible) 

- Port du masque obligatoire pour tous (judokas et accompagnants) à l’arrivée et au départ du 

Dojo. 

- Afin de désengorger les vestiaires et dans la mesure du possible, il est demandé d’arriver en 

tenue de judogi complète ou partielle. Les vestiaires restent néanmoins accessibles tout en 

conservant le masque. 

- Se laver les mains au savon juste avant de monter sur le tatami. 

- Les vestiaires et toilettes seront accessibles à tous, contrairement aux douches.  

- Les cours des 5 à 8 ans et des 9 à 13 ans se dérouleront normalement.  

- Pour les cours des 14 ans et plus, nous proposons de créer des “bulles” de Judokas par 

séance pour limiter le nombre de contacts entre participants tout en offrant une variété 

suffisante de partenaires. 

- Les professeurs porteront un masque lors des corrections individuelles rapprochées, 

contrairement aux élèves pour qui le port du masque est un choix personnel et non 

obligatoire. 

Précautions 
- Merci de respecter les mesures gouvernementales quant à une éventuelle quarantaine à 

suivre suivant les situations (test positif après un voyage à l’étranger, contact avec une 

personne atteinte du Covid-19, …). 

- Si votre enfant ou vous-même présentez des symptômes du Covid-19, nous vous demandons 

de ne pas vous présenter à l’entraînement et de prendre contact avec votre médecin.  

- Si votre enfant ou vous-même souffrez du Covid-19 après avoir participé à un entraînement, 

il vous est demandé de contacter le plus rapidement possible James au 0474/88.55.55.  Dés 

confirmation d’un cas avéré, nous contacterons directement les parents des enfants 

concernés ou les adultes pour assurer le suivi adéquat.  

- Si votre enfant ou vous-même faite partie d’un groupe à risque, nous vous invitons à 

consulter votre médecin afin de déterminer si votre enfant ou vous-même pouvez fréquenter 

la collectivité.  

- Nous nous réservons le droit de refuser l’accès aux activités si le participant est malade ou 

présente certains symptômes majeurs (fièvre par exemple).   

Accompagnants 
Il est demandé de ne pas rester dans le Dojo durant l’entrainement, à l’exception des parents des 

nouveaux et jeunes judokas qui si ils le souhaitent peuvent assister à la séance.  Cette présence se 

fera obligatoirement avec le port du masque.  Cette exception est accordée uniquement pour les 

2 premières séances d’essai.  Il est toujours possible de patienter dans la cafétéria accessible au 

rez-de-chaussée.  

Merci à toutes et à tous pour votre compréhension et collaboration. 


